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PRÉAMBULE 

 

Le présent document, émis par la Ville de Metz dans le cadre de l’appel à projet pour la mise en 
place d’activités à destination des enfants et adolescents messins, constitue le document de 
cadrage auquel les dossiers de demande de subvention devront se conformer. Il invite les 
demandeurs à exposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à faire valoir 
l’intérêt de leur proposition.  
 
 

1. PRÉSENTATION DE L’APPEL À PROJETS 
  

1.1 Le contexte 
 

La Ville de Metz est soucieuse de permettre à toutes les jeunesses de tous les quartiers de la 
Ville d’avoir accès à une offre de services éducatifs, de loisirs, sociaux, d’animation ou encore 
citoyens. Par le biais notamment de son soutien financier aux associations d’éducation 
populaire ou de l’action de l’école de la Jeunesse et des Sports dans l’ensemble des quartiers 
prioritaires. 

  

1.2 L’objet de l’appel à projets  
 
Afin de compléter et renforcer la qualité de l’offre de services, la Ville de Metz mobilise une 
enveloppe financière dont les fonds permettront de soutenir les associations qui proposent ou 
souhaitent proposer des actions gratuites permettant une sensibilisation aux différents types 
de handicap à destination des jeunes messins âgés de 5 à 16 ans sur le temps des vacances 
scolaires d’automne du 19 octobre au 3 novembre 2024.  
 
1.3 Les structures concernées  
 
Toute association messine en capacité de mettre en œuvre un tel projet en toute autonomie 

sur le territoire peut candidater au présent appel à projet.  

Pour rappel, il est de la seule responsabilité de l’association organisatrice de l’action, de garantir 
en nombre et en qualité un encadrement conforme à la législation et réglementation en vigueur 
(sécurité, hygiène…) d’une part et aux textes fédéraux d’autre part. L’association doit veiller à 
l’honorabilité des membres de l’équipe pédagogique intervenante. 

https://metz.fr/


A noter que la communication des activités devra être faite par l’association elle-même, la Ville 
de Metz se propose de relayer l’information sur ses réseaux. De même les inscriptions des 
participants seront gérées en direct par les associations.  
 

 
2. OBJECTIFS ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

 

2.1 Les objectifs visés  
 

A travers le soutien aux projets qui seront valorisés, la Ville de Metz poursuit l’objectif suivant :  
- Permettre aux enfants et adolescents messins une sensibilisation aux différents types de 
handicap existants. 
 
2.2 La nature des projets  
 

Les projets attendus permettront une sensibilisation aux différents types de handicap sous une 
forme ludique et d’initiation et répondront prioritairement à l’exigence suivante :  
 
- Développer l’inclusion et la lutte contre toute forme de discrimination liée au handicap. 
- Informer sur les différents types de handicap. 
- Sensibiliser et permettre la découverte des différents types de handicap. 
- Identifier les différentes situations de handicap pour mieux les comprendre. 
- Faire comprendre ce qu'est le handicap aux enfants d'aujourd'hui, qui deviendront, demain, 
des adultes prêts à agir face aux différents types de handicaps. 
 
Ces actions devront permettre une prise de conscience de l’enfant/adolescent et permettra de 
lutter contre les stéréotypes et les préjugés qui peuvent entourer les personnes en situation de 
handicap. 
Elles devront permettre à l’enfant d’engager une réflexion sur le sujet, développer son empathie 
et lui permettre de s’adapter à différentes situations. 
 

2.3 Nature et montant du soutien de la Ville de Metz  
 

Une subvention représentant au maximum 80% du budget prévisionnel de l’action pourra être 
sollicitée pour la mise en œuvre du projet visé.  
Par ailleurs, la collectivité demeure à la disposition des associations pour envisager un 

accompagnement portant sur la mise à disposition des espaces d’activité et/ou de matériel, la 

recherche de financements tiers, la communication. 

 
 

3. MODALITÉS DE RÉPONSE À L’APPEL À PROJETS 
 

Les porteurs de projet sont invités à transmettre leur dossier de demande de subvention 
comportant les éléments mentionnés ci-dessous pour le dimanche 28 juillet 2024 au plus tard. 
Celui-ci sera accompagné des pièces et informations mentionnées ci-dessous : 
 
 



3.1 Documents liés à l’association et à l’action  

- Le descriptif de l’action sur la sensibilisation aux différents types de handicap à destination des 

jeunes messins âgés de 5 à 16 ans présentant les objectifs, les actions projetées, les moyens 
mobilisés, le public ciblé, un calendrier de l’action et les critères d’évaluation (voir fiche projet 
à remplir en annexe) ; 

- Le budget prévisionnel de l’action ;   

- Le bilan de l’action pour les projets déjà existants ; 

- Les comptes de résultat de l’année écoulée ;  

- Le budget prévisionnel de l’association pour l’exercice en cours.  

 

3.2 Pour les associations n’ayant jamais fait de demande de subvention auprès de la ville de 
Metz 

En plus des documents ci-dessus :  

- Copie des statuts signés et de l’inscription au Tribunal ; 

- Liste de membres de l’organe directionnel à jour (CA, Bureau…) ; 

- Le PV de la dernière AG ; 

- Le rapport d’activité de l’année écoulée. 

 

3.3 Obligatoire pour toutes les associations 

- Contrat d’Engagement Républicain signé ; 

- Attestation de demande de subvention ; 

- Attestation d’assurance en responsabilité civile couvrant la nature et la période des activités 
proposées* ; 

- RIB. 

 
*Attestation d'assurance : Il appartient à l'association de prendre connaissance de tous les documents permettant 
d'identifier l'étendue de la garantie à souscrire dans son contrat d'assurance, pour l'exercice de son activité dans le 
cadre de l’action proposée et de vérifier notamment que tous les intervenants, les membres titulaires ou non d'une 
licence, les participants, sont bien assurés dans le cadre du contrat responsabilité civile (RC) de l’association. À ce 
titre, la convention devra être transmise à l’assureur pour vérification des garanties à prendre.  

 
 

4. CRITÈRES ET PROCESSUS D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
 

Outre les attentes explicitées dans le point 2, il sera également tenu compte des compétences 

et capacités de la structure dans le domaine ciblé, de la cohérence de ses projections 

budgétaires, ainsi que du bon fonctionnement démocratique de sa gouvernance. 

La réception des dossiers et leur instruction seront assurées par le Pôle Jeunesse, Vie Associative 
et Politique de la Ville de Metz, qui vérifiera dans une première phase leur éligibilité. Il se réserve 
en outre la possibilité de solliciter un entretien avec les demandeurs.  
 
Au terme de l’instruction technique, les arbitrages politiques interviendront, dans un premier 
temps sur proposition de l’adjoint au Maire en charge de la Jeunesse, sous couvert de validation 



par le Maire, puis de la Commission thématique préparatoire au Conseil Municipal au cours au 
sein de laquelle sont réunis des élus des différents groupes politiques du Conseil Municipal. Le 
vote du Conseil Municipal apportera la décision finale. 
 

NB : Une demande peut correspondre aux critères édictés ci-dessus, mais ne pas répondre aux 

priorités ou ne pas entrer dans l’enveloppe globale allouée à la démarche et fixée par vote du Conseil 

Municipal lors de l’élaboration du budget primitif de la collectivité, auquel cas une réponse négative 

y sera apportée. 

 

 
 

La date limite pour déposer votre demande est fixée au 28/07/2024 

Dossier à retourner à : 

Emilie WEISSER eweisser@mairie-metz.fr 03 87 68 25 77  

Jamila MOKHFI jmokhfi@mairie-metz.fr 06 79 62 67 96 
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